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(54) Dispositif et procédé de remplissage de pots alimentaires

(57) L’invention concerne un dispositif (1) de rem-
plissage de pots alimentaires (2), par exemple de pots
de yaourt, comprenant une pluralité de buses (10) pour
le remplissage des pots avec un produit alimentaire, les-
dites buses (10) étant chacune montée dans un corps
de buse (30), caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens pour appliquer à chacune des buses (10) un
mouvement de translation selon l’axe (A) de la buse,
éventuellement combiné à un mouvement de rotation
autour de cet axe, indépendamment du corps de buse
(30), de telle sorte qu’une même buse (10) peut réaliser
à la fois l’action de remplissage et l’arrêt du remplissage.

Elle concerne également un procédé de remplissage
de pots alimentaires utilisant un tel dispositif.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des dispositifs
de remplissage de pots alimentaires, par exemple des
yaourts.
[0002] En particulier, l’invention concerne le remplis-
sage de pots avec des produits liquides ou fluides, type
étuvé, brassé, crème liquide ou fouettée, mousse, des
sirops, du miel, du caramel ou encore avec des produits
secs ou granuleux.
[0003] On trouve par exemple des produits à base de
crème fouettée en partie supérieure d’un café liégeois
sous la forme d’une vrille montante. Des produits secs
ou granuleux peuvent également être disposés sous for-
me d’une vrille sur le contenu d’un pot alimentaire.
[0004] Pour remplir un pot alimentaire avec ce type de
produit alimentaire, les dispositifs connus comportent
plusieurs buses de distribution du produit alimentaire,
disposées au-dessus des pots, et dans lesquels chaque
buse est destinée au remplissage d’un pot.
[0005] Par exemple, pour un conditionnement d’un en-
semble de pots en deux rangées de quatre pots chacune,
le dispositif de remplissage comporte huit buses dispo-
sées en deux rangées de quatre buses.
[0006] Les buses sont toutes montées sur une plaque
commune reliée à des moyens susceptibles de mettre
en mouvement ladite plaque.
[0007] Ces moyens de mise en mouvement de la pla-
que sont agencés pour permettre un mouvement de
translation verticale de la plaque afin de faire descendre
ou monter l’ensemble des buses au-dessus des pots.
[0008] Ces moyens de mise en mouvement de la pla-
que sont également agencés pour permettre un mouve-
ment de rotation de la plaque afin que l’ensemble des
buses tourne autour de l’axe de translation de la plaque.
[0009] Le fonctionnement des dispositifs existants est
le suivant.
[0010] Pour effectuer le remplissage des pots, on amè-
ne tout d’abord les buses montées sur la plaque à l’inté-
rieur des pots. On se situe alors dans une position basse.
[0011] Puis, l’opération de remplissage proprement di-
te s’effectue lors de la remontée de la plaque, et donc
de l’ensemble des buses, depuis la position basse jus-
qu’à une position haute dite de dégagement.
[0012] Les buses sont commandées en ouverture de-
puis la position basse et sur toute la durée du remplissage
afin de permettre le dosage du produit.
[0013] En position haute de dégagement, et parfois un
peu avant, les buses sont commandées en fermeture,
par exemple par des clapets venant obturer l’alimentation
des buses, et le dispositif ne peut plus remplir de pot.
[0014] On peut alors amener un autre ensemble de
pots, par exemple avec le conditionnement en deux ran-
gées de quatre pots pour recommencer les étapes pré-
cédentes.
[0015] Par ailleurs, en associant les mouvements de
translation et de rotation de la plaque, les buses sont en
mesure d’effectuer un remplissage sous forme d’une

vrille, par exemple d’un produit alimentaire de type crème
fouettée pour un café liégeois.
[0016] Pour cela, il suffit en effet, pendant la phase de
remplissage du pot, de faire remonter la plaque selon
son axe de translation tout en lui imprimant un mouve-
ment de rotation autour de cet axe.
[0017] Les dispositifs connus basés sur ce principe
présentent des variantes de réalisation.
[0018] Par exemple, certains dispositifs sont munis de
buses ayant chacune un seul canal d’alimentation. Ces
dispositifs remplissent donc un pot avec un seul produit
alimentaire.
[0019] D’autres dispositifs, plus élaborés, sont munis
de buses comportant chacune deux canaux indépen-
dants. Chacun de ces canaux peut être alimenté par un
produit différent, de sorte qu’il est possible de remplir un
pot avec deux produits alimentaires distincts.
[0020] Quelles que soient les variantes proposées, les
dispositifs connus sont cependant tous basés sur l’em-
ploi d’une plaque, sur laquelle sont montées l’ensemble
des buses, plaque à laquelle on imprime directement des
mouvements de translation, éventuellement combinés à
des mouvements de rotation.
[0021] Ces dispositifs entraînent plusieurs inconvé-
nients.
[0022] En effet, la plaque comportant l’ensemble des
buses est un élément de masse importante, présentant
une inertie non négligeable qui ne facilite pas une gestion
précise des mouvements de translation et surtout de ro-
tation qu’il faut imprimer aux buses.
[0023] De plus, dans la mesure où un mouvement
identique est appliqué à l’ensemble des buses par l’in-
termédiaire de la plaque, il n’y a pas de possibilité d’ef-
fectuer des remplissages distincts d’un pot à l’autre d’un
même ensemble de pots. Par exemple, pour la réalisa-
tion d’un café liégeois, la forme de vrille qui est réalisée
avec le produit est la même pour tous les pots.
[0024] En outre, pour les dispositifs munis de buses à
un seul canal, il faut multiplier les buses et/ou les postes
de remplissage pour effectuer le remplissage d’un pot
avec différents produits. Par exemple, pour le café lié-
geois, il faut prévoir un premier poste pour le remplissage
de la crème café, puis un deuxième poste spécifique au
remplissage de la crème fouettée sous forme de vrille.
[0025] Ceci pénalise fortement le temps de production,
donc les coûts, et augmente l’encombrement du dispo-
sitif. Par ailleurs, les possibilités de mélange de produits
dans le pot sont réduites, compte tenu de la succession
des postes de remplissage.
[0026] Il existe des dispositifs munis de buses com-
portant chacune deux canaux parallèles indépendants
pouvant être alimentés simultanément. Ces dispositifs
présentent cependant un encombrement non négligea-
ble, parfois difficilement compatible avec la largeur d’un
pot.
[0027] L’invention propose de pallier les inconvénients
des dispositifs existants.
[0028] A cet effet, l’invention propose un dispositif de
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remplissage de pots alimentaires, par exemple de pots
de yaourt, comprenant une pluralité de buses pour le
remplissage des pots avec un produit alimentaire, lesdi-
tes buses étant chacune montée dans un corps de buse,
caractérisé en ce qu’il comprend des moyens pour ap-
pliquer à chacune des buses un mouvement de transla-
tion selon l’axe A de la buse, éventuellement combiné à
un mouvement de rotation autour de cet axe, indépen-
damment du corps de buse, de telle sorte qu’une même
buse peut réaliser à la fois l’action de remplissage et
l’arrêt du remplissage.
[0029] Ce dispositif présente également l’une au
moins des caractéristiques suivantes, prise seule ou en
combinaison :

- les corps de buse font partie d’un premier ensemble
E1 comportant également :

• un corps de vérin d’axe vertical ;
• une plaque montée sur le corps de vérin et

s’étendant perpendiculairement à l’axe du corps
de vérin ;

• un support fixé sur la plaque et s’étendant per-
pendiculairement à cette plaque, les corps de
buse étant tous fixés sur le support ;

- les buses font partie d’un deuxième ensemble E2
comportant également :

• une tige susceptible de se translater verticale-
ment dans le corps de vérin ;

• une plaque montée sur la tige et s’étendant per-
pendiculairement par rapport à cette tige ;

• une pluralité d’actionneurs montés par une pre-
mière extrémité le long de la plaque, chaque ac-
tionneur étant monté par une deuxième extré-
mité sur une buse et s’étendant selon l’axe A de
cette buse ;

- le deuxième ensemble E2 est susceptible de se dé-
placer dans un mouvement de translation par rapport
au bâti du dispositif ;

- le premier ensemble E1 est susceptible de se dé-
placer dans un mouvement de translation par rapport
au bâti du dispositif ;

- le deuxième ensemble E2 est susceptible de se dé-
placer dans un mouvement de translation par rapport
au premier ensemble E1, par l’intermédiaire du dé-
placement de la tige dans le corps de vérin ;

- le dispositif prévoit un système, comportant par
exemple une ou plusieurs courroie(s), pour mettre
en rotation les actionneurs ;

- le système pour mettre en rotation les actionneurs
est agencé de sorte que les buses présentent un
mouvement commun ou indépendant des autres
buses ;

- le dispositif prévoit une pluralité d’actionneurs, cha-
que actionneur étant monté par une extrémité sur

une buse et s’étendant selon l’axe A de cette buse
pour transmettre à la buse un mouvement de trans-
lation selon l’axe A de la buse, éventuellement com-
biné à un mouvement de rotation autour de cet axe,
indépendamment des autres buses ;

- les actionneurs transmettent à chacune des buses
un mouvement combiné de translation selon l’axe A
de la buse et de rotation autour de cet axe, dans
lequel le mouvement de rotation est également ef-
fectué indépendamment des autres buses ;

- les buses sont réalisées en céramique, en matériau
thermoplastique, en matériau thermodurcissable ou
en fluoropolymère ;

- les corps de buse sont réalisés en un matériau ana-
logue à la buse associée, à savoir selon le cas, en
céramique, en matériau thermoplastique, en maté-
riau thermodurcissable ou en fluoropolymère ;

- chaque buse comporte au moins deux canaux indé-
pendants susceptibles d’être alimentés par des pro-
duits alimentaires différents ;

- les corps de buse comportent des gorges périphé-
riques pour alimenter la buse associée en produit
alimentaire, chaque corps de buse comportant un
nombre de gorges périphériques égal au nombre de
canaux d’alimentation de la buse ;

- les bouches d’alimentation des canaux d’alimenta-
tion de la buse d’une part et les gorges périphériques
de son corps de buse d’autre part sont espacées les
unes par rapport aux autres de sorte que chaque
bouche d’alimentation soit en vis-à-vis d’une gorge
périphérique dans une position de remplissage du
dispositif, permettant notamment le remplissage si-
multané de produits différents, et que les bouches
d’alimentation des canaux soient décalées par rap-
port aux gorges périphériques dans une position de
dégagement du dispositif ;

- chaque corps de buse comprend plusieurs gorges
périphériques pour alimenter un canal de la buse ;

- le dispositif prévoit un bac de nettoyage des buses,
disposé en dessous des buses, et susceptible de se
translater en direction des buses pour amener le dis-
positif dans une position de nettoyage.

[0030] L’invention propose également un procédé de
remplissage de pots alimentaires, par exemple de pots
de yaourts, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
consistant à remplir des pots en appliquant à chacune
des buses d’un dispositif selon l’invention, un mouve-
ment de translation selon l’axe A de la buse, éventuelle-
ment combiné à un mouvement de rotation autour de cet
axe, indépendamment du corps de buse, de telle sorte
qu’une même buse peut réaliser à la fois l’action de rem-
plissage et l’arrêt du remplissage.
[0031] Ce procédé comporte également l’une au
moins des étapes suivantes :

• on positionne chaque buse (10) dans une position
dite basse du dispositif dans laquelle la buse est au-
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dessus ou à l’intérieur d’un pot ;
• pour effectuer le remplissage du pot, on translate

chaque buse (10) par rapport aux pots selon l’axe
(A) de la buse, éventuellement en combinaison avec
un mouvement de rotation autour de cet axe, en di-
rection d’une position dite haute du dispositif ;

• pour effectuer l’arrêt du remplissage, on translate
chaque buse (10) depuis la position haute du dispo-
sitif vers une position dite de dégagement.

[0032] En outre le procédé peut comprendre une étape
de remplissage dans laquelle on fait défiler les pots ali-
mentaires ou on maintient les pots alimentaires immobi-
les.
[0033] L’invention sera mieux comprise et d’autres
buts, avantages et caractéristiques de celle-ci apparaî-
tront plus clairement à la lecture de la description qui suit
et qui est faite au regard des dessins annexés, sur
lesquels :

- la figure 1 comprend les figures 1(a) et 1(b), qui re-
présentent, respectivement en vue de côté et en vue
de face, un dispositif de remplissage de pots alimen-
taires conforme à l’invention, dans une position de
dégagement ;

- la figure 2 comprend les figures 2(a) et 2(b) qui re-
présentent, respectivement en vue de côté et en vue
de face, un dispositif de remplissage de pots alimen-
taires conforme à l’invention, dans une position bas-
se des pots alimentaires ;

- la figure 3 comprend les figures 3(a) et 3(b) qui re-
présentent, respectivement en vue de côté et en vue
de face, un dispositif de remplissage de pots alimen-
taires conforme à l’invention, dans une position de
nettoyage.

- la figure 4 représente le dispositif de remplissage de
pots alimentaires de la figure 1(b) sur lequel on a
représenté trois ensembles susceptibles de se dé-
placer en translation l’un par rapport à l’autre ;

- la figure 5 comprend les figures 5(a), 5(b) et 5(c) qui
représentent une buse conforme à l’invention en vue
de coupe longitudinale, respectivement selon trois
positions du dispositif, à savoir la position de déga-
gement, la position basse et la position de
nettoyage ;

- la figure 6 représente une variante de réalisation
d’une buse conforme à l’invention en vue de coupe
longitudinale et en position basse.

[0034] Un dispositif selon l’invention est représenté sur
les figures 1 à 4.
[0035] Le dispositif 1 représenté sur ces figures 1 à 4
présente trois positions principales, à savoir la position
de dégagement, la position basse et la position de net-
toyage du dispositif.
[0036] La position de dégagement est représentée sur
les figures 1, 4 et 5(a). Dans cette position, les pots ali-
mentaires 2 sont éloignés du dispositif 1 et ce dernier ne

peut pas remplir lesdits pots avec un quelconque produit
alimentaire.
[0037] La position basse est représentée sur les figu-
res 2 et 5(b). Dans cette position, les pots alimentaires
2 sont disposés à proximité du dispositif et ce dernier est
en mesure de remplir lesdits pots.
[0038] Enfin, la position de nettoyage est représentée
sur les figures 3 et 5(c). Dans cette position, aucun pot
alimentaire n’est présent en vis-à-vis du dispositif, et ce
afin que des moyens de nettoyage, que nous décrirons
par la suite, puisse nettoyer le dispositif.
[0039] Dans les configurations illustrées sur les des-
sins annexés, le dispositif est destiné au remplissage de
deux rangées de quatre pots.
[0040] Les pots alimentaires 2 concernés peuvent par
exemple être des pots de yaourt.
[0041] Le dispositif 1 de remplissage de pots alimen-
taires selon l’invention comprend une pluralité de buses
10 de remplissage desdits pots avec un produit alimen-
taire, dans lequel une buse 10 est associée au remplis-
sage d’un seul pot alimentaire.
[0042] Chaque buse est disposée au-dessus d’un pot
2, et peut subir un mouvement vertical de va-et-vient en-
tre l’intérieur du pot et le dessus du pot.
[0043] Les buses 10 présentent une forme de révolu-
tion, par exemple cylindrique.
[0044] Elles sont toutes montées sur un support 20,
par l’intermédiaire d’un corps de buse 30 associé à cha-
que buse.
[0045] Chaque buse 10 est montée mobile dans son
corps de buse 30. A cet effet, le corps de buse 30 pré-
sente une forme de révolution compatible avec la forme
de la buse 10 qu’elle enveloppe.
[0046] Les corps de buse 30 peuvent être montés par
frettage dans le support 20 ou par vissage sur ce support
20. Ils sont donc solidaires du support 20.
[0047] On préférera cependant le montage par fretta-
ge qui réduit les zones de rétention d’eau lors du net-
toyage du dispositif. On comprend en effet qu’une solu-
tion par vissage laisse apparaître vis, écrous, etc...qui
sont autant de zones de stagnation d’eau.
[0048] Le support 20 est par ailleurs fixé sur une plaque
21, commune à l’ensemble des corps de buses 30.
[0049] Pour assurer le mouvement de va-et-vient des
buses 10 au-dessus des pots alimentaires 2, le dispositif
1 comprend des moyens pour appliquer un mouvement
vertical aux buses 10.
[0050] Les moyens pour appliquer un mouvement ver-
tical aux buses 10 comprennent deux ensembles E1, E2
de pièces que nous allons détailler.
[0051] En effet, les moyens pour appliquer un mouve-
ment vertical aux buses 10 comprennent un premier en-
semble E1 de pièces mises en mouvement par un moyen
d’actionnement 60, par exemple constitué d’une courroie
alimentée par un moteur électrique (non représenté), de
l’ensemble E1.
[0052] L’ensemble E1 comprend un corps de vérin 100
d’axe vertical, la plaque 21, le support 20 et les corps de
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buse 30. Les pièces de l’ensemble E1 sont solidaires les
unes des autres si bien que le moyen d’actionnement 60
assure un déplacement commun des différents éléments
de l’ensemble E1. Il n’y a donc aucun mouvement relatif
entre les différentes pièces de l’ensemble E1. Le moyen
d’actionnement 60 génère un mouvement de translation
vertical de l’ensemble E1 par rapport au bâti 50 du dis-
positif 1.
[0053] Dans cet ensemble E1, l’axe du corps de vérin
est vertical, la plaque 21 s’étend perpendiculairement à
l’axe du corps de vérin 100 et le support 20 s’étend per-
pendiculairement à la plaque 21.
[0054] Les buses 10 ne font pas partie de l’ensemble
E1, dans la mesure où chaque buse 10 peut se déplacer
dans son corps de buse 30.
[0055] Les buses 10 ne sont donc pas fixées sur la
plaque 21, contrairement aux dispositifs existants.
[0056] Cependant, le dispositif 1 peut tout de même
permettre de déplacer les buses 10 dans un mouvement
commun avec le mouvement de translation appliqué à
l’ensemble E1 par le moyen d’actionnement 60.
[0057] En effet, les moyens pour appliquer un mouve-
ment vertical aux buses 10 comprennent également un
deuxième ensemble E2 de pièces qui peut se déplacer
selon un mouvement de translation vertical par rapport
à l’ensemble E1, mais qui peut également suivre l’en-
semble E1 dans son mouvement par rapport au bâti 50.
[0058] Les buses font partie du deuxième ensemble
E2 qui comprend également :

- une tige 101 ;
- une plaque 120 montée sur la tige 101 et s’étendant

perpendiculairement par rapport à la tige 101 ;
- plusieurs actionneurs 40 s’étendant perpendiculai-

rement par rapport à la plaque 120 et montés par
une première extrémité le long de ladite plaque, cha-
que actionneur étant par ailleurs monté par une
deuxième extrémité sur une buse 10 et s’étend selon
l’axe A de la buse 10.

[0059] L’ensemble E2 est situé au-dessus de l’ensem-
ble E1 afin que les actionneurs 40 puissent agir directe-
ment sur chaque buse 10.
[0060] La tige 101, la plaque 120, les actionneurs 40
et les buses sont solidaires les uns des autres.
[0061] La tige 101 est l’élément de l’ensemble E2 qui
permet d’assurer la translation de l’ensemble E2 par rap-
port à l’ensemble E1. En effet, la tige 101 est celle du
vérin constitué par le corps de vérin 100 et ladite tige 101.
[0062] Par suite, on comprend que le mouvement de
translation de l’ensemble E2 par rapport à l’ensemble E1
est un mouvement de translation de même direction que
le mouvement de translation appliqué par le moyen d’ac-
tionnement 60 à l’ensemble E1. Le mouvement de trans-
lation de l’ensemble E2 par rapport à l’ensemble E1 est
donc un mouvement vertical.
[0063] Chaque actionneur 40 est associé à une seule
buse 10. Le dispositif 1 comporte donc autant d’action-

neurs 40 que de buses 10. Chaque actionneur 40 permet
ainsi de transmettre directement à la buse associée le
mouvement de translation selon l’axe A de la buse, in-
dépendamment de son corps de buse 30, à savoir sans
passer par l’intermédiaire de la plaque 21.
[0064] L’axe A de la buse 10 est un axe de révolution
compte tenu de sa forme cylindrique. Il correspond éga-
lement à l’axe de révolution du corps de buse 30 dans
lequel la buse 10 peut se déplacer.
[0065] Le mouvement de translation de l’ensemble E2
par rapport à l’ensemble E1 permet ainsi de translater
chaque buse 10 dans son corps de buse 30 par l’inter-
médiaire de l’actionneur 40 associé à chaque buse 10.
Le mouvement de translation des buses 10 dans leur
corps de buse 30 respectif est commun à l’ensemble des
buses 10, dans la mesure où il est généré par le dépla-
cement de la tige 101 (ensemble E2) dans le corps de
vérin 100 (ensemble E1).
[0066] Pour effectuer le remplissage des pots 2, on
dispose le dispositif en position basse.
[0067] Puis, on actionne le moyen 60 pour faire remon-
ter l’ensemble E1 le long de l’axe du bâti 50 en direction
de la position de dégagement. Pendant cette opération,
l’ensemble E2 ne se déplace pas par rapport à l’ensem-
ble E1, mais suit le mouvement de l’ensemble E1. Par
suite, les buses 10 ne se déplacent pas dans leur corps
de buse 30 respectif pendant cette opération de remplis-
sage.
[0068] Une fois l’opération de remplissage effectuée,
on translate l’ensemble E2 par rapport à l’ensemble E1
pour la mise en position de dégagement. Cette transla-
tion permet d’arrêter l’arrivée de produit alimentaire dans
les buses 10, par translation de chaque buse 10 dans
son corps de buse 30 associé, via chaque actionneur 40
correspondant.
[0069] Le dispositif 1 permet également de réaliser une
mise en rotation des buses 10 autour de leur axe A grâce
aux actionneurs 40.
[0070] A cet effet, le dispositif 1 prévoit par exemple
un système, (non représenté) logé dans la plaque 120
et comportant une courroie et des pignons, agissant sur
l’ensemble des actionneurs. Dans ce cas, le mouvement
de rotation imprimé aux actionneurs 40 est commun.
[0071] Contrairement aux dispositifs existants, le dis-
positif selon l’invention n’applique pas un mouvement
combiné de translation et de rotation autour de l’axe de
translation (mouvement de vrille) à la plaque 21, laquelle
est solidaire des corps de buse 30, mais directement à
chacune des buses 10, indépendamment des corps de
buse 30.
[0072] Ceci permet une gestion plus aisée du mouve-
ment à imprimer, en particulier pour des questions d’iner-
tie. En outre, cela permet de réaliser plusieurs tours de
vrille sans risquer d’enrouler les tuyaux d’alimentation
(non représentés) des produits à doser.
[0073] L’agencement du dispositif selon l’invention
ouvre de nombreuses possibilités.
[0074] En effet, il est envisageable d’intégrer un sys-
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tème au sein du dispositif 1 permettant d’agir indépen-
damment sur chaque actionneur 40, de sorte que le mou-
vement de rotation imprimé à chaque buse 10 soit con-
trôlé indépendamment du mouvement de rotation impri-
mé aux autres buses. A cet effet, il est envisageable de
mettre en oeuvre plusieurs courroies, une courroie agis-
sant sur un seul actionneur 40.
[0075] Selon cette variante, on applique, pendant
l’opération de remplissage des pots alimentaires, un
mouvement de translation vertical des buses qui est com-
mun à l’ensemble des buses, mais un mouvement de
rotation de chaque buse autour de cet axe vertical qui
peut être indépendant d’une buse à l’autre.
[0076] Selon cette variante, on est donc en mesure de
communiquer un mouvement de vrille au produit alimen-
taire remplissant un pot d’un ensemble de pots qui diffère
du mouvement de vrille appliqué à un produit alimentaire
remplissant un autre pot de cet ensemble.
[0077] Cette variante de réalisation offre beaucoup
plus de possibilités que les dispositifs connus.
[0078] Il est également envisageable d’intégrer dans
le dispositif, un système permettant à chaque actionneur
40 d’imprimer un mouvement de translation à chaque
buse 10 dans son corps de buse 30, indépendamment
des autres buses. Cette réalisation sera précisée dans
la suite de la description.
[0079] Par ailleurs, on comprend que le mouvement
de translation ou de vrille de chaque buse 10 s’effectue
dans le corps de buse 30 associé.
[0080] Aussi, pour limiter les frottements entre la buse
10 et son corps de buse 30, on choisit des matériaux de
préférence identiques et en tout cas adaptés telles que
de la céramique, des matériaux thermoplastiques, des
matériaux thermodurcissables ou encore des fluoropo-
lymères.
[0081] En effet, le mouvement de vrille appliqué à cha-
cune des buses 10 s’effectue très rapidement, par exem-
ple selon une période de quelques secondes, dans un
mouvement de va-et-vient permanent, ce qui provoque
de l’échauffement et de l’usure.
[0082] Or, les matériaux proposés présentent l’intérêt
de tenir en température et de diminuer les frottements.
[0083] Par ailleurs, ces matériaux sont également neu-
tres chimiquement, durs, tiennent bien à l’usure et ré-
pondent aux normes alimentaires.
[0084] De préférence, les buses 10 et les corps de
buse 30 seront cependant en céramique.
[0085] En effet, la céramique présente une usure très
faible et permet de conserver, malgré une utilisation in-
tensive du dispositif, des intervalles de tolérance très pré-
cis de l’ordre de 1 à 5Pm, en raison de son faible coeffi-
cient de dilatation thermique.
[0086] De plus, des jeux avec de tels intervalles de
tolérance sont suffisants pour garantir une étanchéité
correcte entre une buse 10 et son corps de buse 30.
[0087] Il n’y a de ce fait pas de risque que du produit
alimentaire s’introduise dans l’espace annulaire situé en-
tre la buse 10 et son corps de buse 30.

[0088] Dans les dispositifs existants, il n’y a pas de
mouvement entre une buse et son corps de buse. Aussi,
on utilise le plus souvent un joint, par exemple en maté-
riau élastomère, disposé entre la buse et le corps de
buse pour assurer cette fonction d’étanchéité.
[0089] Toutefois, l’utilisation d’un tel joint n’est pas en-
visageable à partir du moment où il existe un mouvement
de translation et/ou de rotation de la buse dans le corps
de buse, comme dans le cadre de l’invention. En effet,
celui-ci serait très rapidement détruit par les mouvements
répétés de fréquence élevée de translation, éventuelle-
ment combinés à des mouvements de rotation.
[0090] Un actionneur 40 peut par exemple mais non
limitativement être un vérin à positions multiples, plus
précisément à trois positions. Dans ce cas, il est bien
adapté pour obtenir les positions de dégagement, basse
et de nettoyage.
[0091] En effet, les différentes positions du dispositif
1 (dégagement, basse, nettoyage) sont associées à dif-
férentes positions respectives d’une buse 10 et de son
corps de buse 30. Ceci sera expliqué de façon plus dé-
taillée dans la suite de la description.
[0092] Nous allons maintenant décrire, à l’appui de la
figure 5, une buse 10 et son corps de buse 30 employés
dans le dispositif selon l’invention qui est représenté sur
les figures 1 à 4.
[0093] Chaque buse 10 comporte au moins deux ca-
naux indépendants susceptibles d’être alimentés par des
produits alimentaires différents.
[0094] Les différentes figures annexées représentent
deux canaux indépendants 11, 12. Toutefois, l’homme
du métier comprendra qu’il peut être prévu un seul canal
par buse ou bien plus de deux canaux indépendants par
buse.
[0095] Grâce à ces canaux indépendants 11, 12, la
buse 10 est capable de remplir un pot avec plusieurs
produits alimentaires, ce qui évite de multiplier les buses
et/ou les postes de remplissage pour effectuer le rem-
plissage d’un pot avec différents produits.
[0096] De plus, chaque canal 11, 12 présente un dia-
mètre réduit. Par suite, l’encombrement desdits canaux,
qui sont disposés parallèlement, reste limité par rapport
aux buses existantes à plusieurs canaux.
[0097] Par ailleurs, chaque corps de buse 30 comporte
des gorges périphériques 31, 32 qui s’étendent sur la
périphérie de la paroi interne du corps de buse 30. Une
gorge périphérique présente ainsi la forme d’un anneau
ouvert sur l’espace interne du corps de buse 30.
[0098] Chaque corps de buse 30 comporte un nombre
de gorges 31, 32 égal au nombre de canaux d’alimenta-
tion de la buse 10.
[0099] Ainsi, un corps de buse 30 présentera au moins
deux gorges périphériques 31, 32 disposées l’une au-
dessus de l’autre le long de la paroi interne du corps de
buse 30.
[0100] En variante, on peut cependant prévoir plu-
sieurs gorges périphériques dans le corps de buse 30
pour un seul canal. Ceci permet de remplir le pot avec
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plusieurs produits en nappes successives avec la même
buse.
[0101] En position de dégagement, la bouche d’ali-
mentation 110 de l’un 11 des deux canaux 11, 12 est
disposée au-dessus des gorges périphériques 31, 32 du
corps de buse 30, tandis que la bouche d’alimentation
120 de l’autre 12 des deux canaux 11, 12 est disposée
entre les deux gorges périphériques 31, 32.
[0102] Aucun produit ne peut alors être déversé dans
les pots 2. Contrairement aux dispositifs connus, on n’uti-
lise donc pas de clapet pour assurer l’arrêt de l’alimen-
tation d’une buse en produit alimentaire, mais on trans-
late la buse 10 dans son corps de buse 30 pour que les
canaux 11, 12 d’une buse 10 ne puissent pas être ali-
mentés en produit alimentaire par les gorges périphéri-
ques 31, 32 de son corps de buse 30.
[0103] En position basse, les canaux 11, 12 d’une buse
10 sont disposés en vis-à-vis d’au moins une gorge pé-
riphérique 31 du corps de buse 30.
[0104] Toutefois, de préférence, les canaux 11, 12
d’une buse 10 sont disposés en vis-à-vis des deux gorges
périphériques 31, 32 du corps de buse 30, de sorte qu’on
puisse remplir un pot simultanément avec différents pro-
duits.
[0105] Ceci est notamment utile lorsque l’on souhaite,
par exemple, remplir un pot de yaourt avec un mélange
de deux saveurs différentes ou réaliser divers motifs de
répartitions dans le pot.
[0106] A cet effet, la distance d, prise selon la direction
de l’axe de révolution du corps de buse 30, séparant les
deux gorges périphériques 31, 32 est égale à la distance
séparant les bouches d’alimentation 110, 120 des deux
canaux 11, 12 de la buse 10.
[0107] Pendant une opération de remplissage, les gor-
ges périphériques 31, 32 amènent les produits alimen-
taires jusqu’aux canaux 11, 12 de la buse.
[0108] Les gorges périphériques 31, 32 sont elles-mê-
mes alimentées par des réservoirs (non représentés) ex-
ternes au dispositif, auxquels elles sont connectées par
l’intermédiaire de moyens de distribution 33,34.
[0109] L’alimentation simultanée des deux canaux 11,
12 permet un gain de temps dans le remplissage des
pots alimentaires, lorsque l’on souhaite remplir des pots
avec des mélanges de saveurs.
[0110] L’opération de remplissage consiste alors à
translater les ensembles E1 et E2 en position basse, puis
à effectuer le remplissage en translatant ces deux en-
sembles E1 et E2 de manière identique vers le haut,
éventuellement en combinaison avec un mouvement de
rotation des buses avec un nombre de tours souhaité,
puis une fois le remplissage effectué, à positionner les
buses en position de dégagement pour arrêt du remplis-
sage par un mouvement de translation de l’ensemble E2
par rapport à l’ensemble E1. Ce mouvement de transla-
tion relatif des deux ensembles E1, E2 entraîne un mou-
vement relatif des buses dans leurs corps de buse 30 et
l’obturation des canaux d’alimentation 11, 12 de chaque
buse 10.

[0111] La course en translation imprimée par la cour-
roie 60 aux à l’ensemble E1 et par suite, à l’ensemble
E2, est généralement comprise entre 50 et 60mm. Une
fois le remplissage effectué, la course en translation liée
au déplacement de l’ensemble E2 par rapport à l’ensem-
ble E1 doit au minimum correspondre à la largeur d’un
canal d’alimentation 11, 12 de la buse pour assurer l’ob-
turation complète de ces canaux 11,12. Par exemple,
cette course peut être d’environ 15mm.
[0112] Par ailleurs, le mouvement de vrille susceptible
d’être effectué depuis la position basse fait tourner la
buse 10 sur elle-même par exemple d’un tour un quart.
On pourrait toutefois envisager une rotation plus ou
moins importante que celle-ci.
[0113] Pour cette opération de remplissage, on pour-
rait également envisager qu’il y ait plusieurs passes de
remplissage, une passe consistant à passer de la posi-
tion basse vers la position de dégagement.
[0114] Une variante de réalisation d’un corps de buse
30 est représentée sur la figure 6.
[0115] Le corps de buse représenté sur cette figure
doit notamment être mis en oeuvre lorsque l’on souhaite
que l’opération de remplissage s’effectue par un dépla-
cement de chaque buse 10 dans son corps de buse 30,
c’est-à-dire soit par un déplacement de l’ensemble E2
par rapport à l’ensemble E1 soit par actionnement direct
des actionneurs 40.
[0116] Plus précisément, la hauteur h des gorges 31,
32 est par exemple dimensionnée pour couvrir la course
en translation de chaque buse 10 dans son corps de
buse 30 lors d’une opération de remplissage d’un pot 2.
Pour cette raison, la hauteur h d’une gorge 31, 32 est
supérieure à la largeur I d’un canal 11, 12 d’alimentation
de la buse 10.
[0117] Selon cette variante, on modifie le fonctionne-
ment du dispositif représenté sur les figures 1 à 4, dans
la mesure où l’on peut s’affranchir du déplacement de
l’ensemble E1 par rapport au bâti 50.
[0118] A cet effet, on peut par exemple prévoir des
moyens pour fixer l’ensemble E1 sur le bâti 50 de sorte
qu’aucun mouvement ne soit possible entre les deux. On
peut également, dès la fabrication du dispositif, prévoir
un montage rigide de l’ensemble E1 par rapport au bâti
50.
[0119] La course effectuée par le dispositif 1 pendant
une opération de remplissage, jusqu’à la position de dé-
gagement, est alors effectuée par la seule course de la
buse 10 dans son corps de buse 30, laquelle est générée
par le mouvement de translation vertical de l’ensemble
E2 par rapport à l’ensemble E1.
[0120] Ce mouvement de translation reste commun à
l’ensemble des buses 10, puisqu’il dépend du mouve-
ment de la tige 101 dans le corps de vérin 100.
[0121] Par ailleurs, le dispositif ainsi modifié peut con-
server toutes ses autres caractéristiques telles que pré-
sentées précédemment. En particulier, il peut prévoir des
moyens permettant d’imprimer un mouvement de rota-
tion de chaque buse 10 autour de son axe A commun à
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ou indépendant de celui qui est imprimé aux autres bu-
ses.
[0122] On peut encore modifier un peu plus le dispositif
pour que le mouvement de translation de chaque buse
10 dans son corps de buse 30 ne soit plus commun à
l’ensemble des buses, mais indépendant d’une buse à
l’autre.
[0123] Pour cela, il est nécessaire que le mouvement
de translation vertical de chaque actionneur 40 d’une bu-
se 10 soit indépendant du mouvement de translation ver-
tical appliqué à un autre actionneur 40.
[0124] A cet effet, on peut par exemple prévoir des
moyens pour fixer la plaque 120 sur le bâti 50, de sorte
que le deuxième ensemble E2 soit également fixe par
rapport au bâti 50, tout comme le premier ensemble E1.
Dans ce cas, le dispositif prévoit des moyens pour assu-
rer le déplacement des actionneurs 40 par rapport à la
plaque 120. Par exemple, les actionneurs 40 peuvent
être des actionneurs électriques ou mécano-électriques
alimentés indépendamment.
[0125] De plus, il est envisageable que les actionneurs
40 appliquent à chacune des buses 10 un mouvement
combiné de translation selon l’axe A de la buse et de
rotation autour de cet axe, dans lequel le mouvement de
rotation est également effectué indépendamment des
autres buses. Une possibilité est, comme évoqué précé-
demment, de prévoir une courroie de mise en rotation
par actionneur 40. On pourrait également prévoir des
actionneurs mécano-électriques ou électriques suscep-
tibles d’imprimer un mouvement de rotation.
[0126] Ces évolutions du dispositif ne sont envisagea-
bles que dans la mesure où le dispositif selon l’invention
prévoit des moyens pour mettre en mouvement chaque
buse indépendamment des autres buses.
[0127] Quelle que soit la variante de réalisation envi-
sagée, le dispositif 1 prévoit un bac de nettoyage 70 des
buses 10, disposé au-dessous desdites buses. Le bac
de nettoyage 70 est susceptible de se translater vers le
haut en direction des buses pour amener le dispositif
dans sa position de nettoyage.
[0128] Dans cette position, l’homme du métier com-
prend qu’il n’y a pas de pots alimentaires entre le bac de
nettoyage 70 et les buses 10.
[0129] Dans la position de nettoyage, le bac 70 est
dans sa position la plus haute, tandis que chaque buse
10 est dans sa position la plus basse, pour laquelle la
buse 10 est extraite de son corps de buse 30.
[0130] Dans cette position, les canaux 11, 12 de cha-
que buse 10 sont ainsi plongés dans le produit de net-
toyage contenu dans le bac 70.
[0131] Le déplacement du bac de nettoyage 70 est par
exemple effectué à l’aide d’un vérin 80, selon une direc-
tion identique à la direction de translation des buses.
[0132] Le fonctionnement du dispositif 1 peut être ré-
sumé en suivant le comportement d’une buse 10 de ce
dispositif.
[0133] Lorsque le dispositif 1 est en position de déga-
gement, la buse 10 est dans sa position la plus haute, et

les canaux 11, 12 de la buse 10 ne sont pas disposés
en vis-à-vis des gorges périphériques 31, 32 du corps
de buse 30. Aucun produit alimentaire ne peut être dé-
versé dans les pots.
[0134] Puis, pour remplir un pot, la buse 10 est dépla-
cée vers le bas jusqu’à la position basse du dispositif.
Les canaux 11, 12 de la buse 10 sont alors disposés en
vis-à-vis des gorges périphériques 31, 32 du corps de
buse 30. Dans la position basse, les buses peuvent être
positionnées au-dessus ou à l’intérieur des pots.
[0135] L’opération de remplissage des pots commen-
ce, et consiste en un mouvement de la buse 10 par rap-
port aux pots 2 en direction d’une position haute du dis-
positif.
[0136] Selon le cas, le mouvement considéré est soit
un mouvement de translation selon l’axe de la buse, soit
un mouvement de vrille autour de cet axe. Si on reprend
l’exemple du café liégeois, on remplit alors les pots ali-
mentaires avec une crème café en effectuant un mou-
vement de translation des buses 10 par rapport aux pots,
et on réitère l’opération de remplissage, cette fois-ci avec
une crème fouettée, en effectuant un mouvement de
vrille.
[0137] Par ailleurs, pendant l’étape de remplissage,
on peut maintenir les pots immobiles. En variante, on
peut faire défiler lesdits pots.
[0138] Pour effectuer l’arrêt du remplissage, on trans-
late la buse 10 depuis la position haute du dispositif vers
la position de dégagement, qui est la position la plus hau-
te de la buse.
[0139] Lorsque la position de dégagement est atteinte,
un nouvel ensemble de pots peut être amené, et les éta-
pes mentionnées ci-dessus sont alors réitérées.
[0140] Une fois la production de pots alimentaires ter-
minée, ou lorsque l’on souhaite changer la nature des
différents produits alimentaires, on met le dispositif 1 en
position de nettoyage.

Revendications

1. Dispositif (1) de remplissage de pots alimentaires
(2), par exemple de pots de yaourt, comprenant une
pluralité de buses (10) pour le remplissage des pots
avec un produit alimentaire, lesdites buses (10) étant
chacune montée dans un corps de buse (30), ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des moyens pour
appliquer à chacune des buses (10) un mouvement
de translation selon l’axe (A) de la buse, éventuel-
lement combiné à un mouvement de rotation autour
de cet axe, indépendamment du corps de buse (30),
de telle sorte qu’une même buse (10) peut réaliser
à la fois l’action de remplissage et l’arrêt du remplis-
sage.

2. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
la revendication 1, dans lequel les corps de buse
(30) font partie d’un premier ensemble E1 compor-
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tant également :

- un corps de vérin (100) d’axe vertical ;
- une plaque (21) montée sur le corps de vérin
et s’étendant perpendiculairement à l’axe du
corps de vérin (100) ;
- un support (20) fixé sur la plaque (21) et s’éten-
dant perpendiculairement à cette plaque (21),
les corps de buse (30) étant tous fixés sur le
support (20).

3. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications précédentes, dans lequel
les buses (10) font partie d’un deuxième ensemble
E2 comportant également :

- une tige (101) susceptible de se translater ver-
ticalement dans le corps de vérin (100) ;
- une plaque (120) montée sur la tige (101) et
s’étendant perpendiculairement par rapport à
cette tige ;
- une pluralité d’actionneurs (40) montés par une
première extrémité le long de la plaque (120),
chaque actionneur étant monté par une deuxiè-
me extrémité sur une buse (10) et s’étendant
selon l’axe (A) de cette buse (10).

4. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
la revendication précédente, dans lequel le deuxiè-
me ensemble E2 est susceptible de se déplacer
dans un mouvement de translation par rapport au
bâti (50) du dispositif.

5. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications 2 à 4, dans lequel le premier
ensemble E1 est susceptible de se déplacer dans
un mouvement de translation par rapport au bâti (50)
du dispositif.

6. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications 3 à 5, dans lequel le deuxiè-
me ensemble E2 est susceptible de se déplacer
dans un mouvement de translation par rapport au
premier ensemble E1, par l’intermédiaire du dépla-
cement de la tige (101) dans le corps de vérin (100).

7. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications 3 à 6, dans lequel il est pré-
vu un système, comportant par exemple une ou plu-
sieurs courroie(s), pour mettre en rotation les action-
neurs (40).

8. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
la revendication précédente, dans lequel le système
pour mettre en rotation les actionneurs (40) est agen-
cé de sorte que les buses (10) présentent un mou-
vement commun ou indépendant des autres buses.

9. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications 1 ou 2, dans lequel il est
prévu une pluralité d’actionneurs (40), chaque ac-
tionneur étant monté par une extrémité sur une buse
(10) et s’étendant selon l’axe (A) de cette buse (10)
pour transmettre à la buse (10) un mouvement de
translation selon l’axe (A) de la buse, éventuellement
combiné à un mouvement de rotation autour de cet
axe, indépendamment des autres buses.

10. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
la revendication précédente, dans lequel les action-
neurs (40) transmettent à chacune des buses (10)
un mouvement combiné de translation selon l’axe
(A) de la buse et de rotation autour de cet axe, dans
lequel le mouvement de rotation est également ef-
fectué indépendamment des autres buses.

11. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications précédentes, dans lequel
les buses (10) sont réalisées en céramique, en ma-
tériau thermoplastique, en matériau thermodurcis-
sable ou en fluoropolymère.

12. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications précédentes, dans lequel
les corps de buse (30) sont réalisés en un matériau
analogue à la buse (10) associée, à savoir selon le
cas, en céramique, en matériau thermoplastique, en
matériau thermodurcissable ou en fluoropolymère.

13. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications précédentes, dans lequel
chaque buse (10) comporte au moins deux canaux
indépendants (11, 12) susceptibles d’être alimentés
par des produits alimentaires différents.

14. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
la revendication précédente, dans lequel les corps
de buse (30) comportent des gorges périphériques
(31, 32) pour alimenter la buse associée en produit
alimentaire, chaque corps de buse (30) comportant
un nombre de gorges périphériques (31, 32) égal au
nombre de canaux d’alimentation (11, 12) de la buse.

15. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
la revendication précédente, dans lequel les bou-
ches d’alimentation (110, 120) des canaux d’alimen-
tation (11, 12) de la buse (10) d’une part et les gorges
périphériques (31, 32) de son corps de buse (30)
d’autre part sont espacées les unes par rapport aux
autres de sorte que chaque bouche d’alimentation
(110, 120) soit en vis-à-vis d’une gorge périphérique
(31, 32) dans une position de remplissage du dispo-
sitif, permettant notamment le remplissage simulta-
né de produits différents, et que les bouches d’ali-
mentation (110, 120) des canaux (11, 12) soient dé-
calées par rapport aux gorges périphériques (31, 32)
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dans une position de dégagement du dispositif.

16. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications 1 à 13, dans lequel chaque
corps de buse (30) comprend plusieurs gorges pé-
riphériques (31, 32) pour alimenter un canal de la
buse (10).

17. Dispositif de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications précédentes, dans lequel il
est prévu un bac de nettoyage (70) des buses (10),
disposé en dessous des buses (10), et susceptible
de se translater en direction des buses pour amener
le dispositif dans une position de nettoyage.

18. Procédé de remplissage de pots alimentaires, par
exemple de pots de yaourts, caractérisé en ce qu’il
comprend une étape consistant à remplir des pots
en appliquant à chacune des buses (10) d’un dispo-
sitif selon l’une des revendications précédentes, un
mouvement de translation selon l’axe (A) de la buse,
éventuellement combiné à un mouvement de rota-
tion autour de cet axe, indépendamment du corps
de buse (30), de telle sorte qu’une même buse peut
réaliser à la fois l’action de remplissage et l’arrêt du
remplissage.

19. Procédé de remplissage de pots alimentaires selon
la revendication précédente, dans lequel on effectue
les étapes suivantes :

- on positionne chaque buse (10) dans une po-
sition dite basse du dispositif dans laquelle la
buse est au-dessus ou à l’intérieur d’un pot ;
- pour effectuer le remplissage du pot, on trans-
late chaque buse (10) par rapport aux pots selon
l’axe (A) de la buse, éventuellement en combi-
naison avec un mouvement de rotation autour
de cet axe, en direction d’une position dite haute
du dispositif ;
- pour effectuer l’arrêt du remplissage, on trans-
late chaque buse (10) depuis la position haute
du dispositif vers une position dite de dégage-
ment.

20. Procédé de remplissage de pots alimentaires selon
l’une des revendications 18 ou 19, dans lequel on
fait défiler les pots alimentaires pendant l’étape de
remplissage desdits pots ou on maintient les pots
alimentaires immobiles pendant cette étape de rem-
plissage.
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